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 P  E  N  C  R  A  N  infos  JUILLET - AOUT 2012  N° 106 

Le Pencran Infos ne paraît pas au mois d’août 
Les articles sont à déposer en mairie ou par courriel (mairie.pencran@wanadoo.fr) pour le lundi 20 août  

PRESENCE DU MAIRE EN MAIRIE 
 

Jean CRENN reçoit sur RDV : 

Du lundi au vendredi : de 9h à 12h 

Mardi et jeudi : de 14h à 17h 
 

Les adjoints reçoivent sur RDV : 

Lucien VIGOUROUX : Voirie, Eau &  

Assainissement. 

Chantal PICHON : Enfance & Jeunesse. 

Roseline EMILY : CCAS, Information & 

Relation avec les associations. 

Jean Claude LARVOR : Bâtiments. 

Jeannine MARTIN : Urbanisme & Environ-

nement. 

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA  

MAIRIE durant l’été : 
 

Du lundi au jeudi :  

8h30 – 12h  et  13h30 – 17h30 
 

Le vendredi :                

8h30 – 12h  et  13h30 – 16h30 
 

Le samedi : 9h – 12h 

Attention ! - Fermée les samedis  

14/07, 21/07, 28/07, 04/08, 10/08 et 18/08. 

NUMÉROS UTILES 

Mairie : 02 98 85 04 42 

Jardin d’Enfants : 02 29 05 73 63 

Centre de loisirs et garderie : 09 60 54 23 03 

Dates à retenir :   
 

Dimanche 22 juillet :  

Ronde Finistérienne - Course cycliste en 

mémoire d’Eric JOSEPH 
 

Vendredi 7 sept : Forum des associations 

de 16h30 à 19h30. 

Vie municipale ou urbanisme, enfance et jeu-

nesse, retrouvez toutes les informations utiles 

Rédaction & Édition  

Mairie de Pencran 

Mail : 

mairie.pencran@wanadoo.fr 

40 ans de l’USP 

Mot du Maire 
 

Le premier semestre vient de s’achever, voici le temps des vacances. 
 

Après les investissements lourds de 2009 et 2010 (Arc en Ciel et VC1), la municipalité a volon-

tairement souhaité marquer une pause cette année.  

Les projets ne manquent pourtant pas, plusieurs études et non des moindres sont en cours : 

• L’aménagement de la mairie, 

• L’assainissement collectif à Kerhamon / Coat Gueguen, 

• La réfection de la toiture de l’église, 

• L’aménagement du bourg. 
 

Dans cet aménagement est intégrée la partie ancienne de l’école (les deux grandes bâtisses) ainsi 

que la partie centrale construite en 1976 car elle est désormais soumise aux normes d’accessibilité. 
 

Une étude d’aménagement du secteur Kermaria / Kermadec est également en projet après les tra-

vaux d’alimentation du lotissement et l’enfouissement des réseaux. 
 

Le réseau d’assainissement a été chemisé (gainé par l’intérieur) sur le tronçon de Keranna. 
 

La classification des zones humides se termine après plusieurs réunions d’échanges avec les proprié-

taires. La restitution est proche. 
 

Les portes ouvertes concernant les services « Enfance » et « Petite Enfance » ont recueilli un beau 

succès auprès des différents publics et notamment auprès des nouveaux résidents. 

Les parents accompagnés de leurs enfants ont été reçus et ont pu être informés sur l’école, l’Asso-

ciation des Parents d’Élèves, le Jardin d’Enfants, la garderie périscolaire, l’ALSH et aussi l’accueil 

chez les assistantes maternelles présentes également. L’ALSH a désormais un agrément pour 40 

places, 16 pour les moins de 6 ans et 24 pour les 6-11 ans. Elles sont presque toutes occupées pen-

dant les vacances.  
 

Trois panneaux d’information placés au Voas Glaz, Rosquelen et la Croix Neuve vous informent 

désormais sur les manifestations de la commune. 
 

L’USP qui accueille et initie de nombreux jeunes les mercredis et samedis vient de fêter ses 40 ans 

lors d’une journée de retrouvailles bien réussie. 

Par contre, le Comité des Fêtes n’a pas été récompensé de ses efforts. Du fait du mauvais temps, le 

feu de la Saint Jean a dû être annulé et la fête de la musique s’est déroulée dans la salle de sports, ce 

qui n’a pas eu le succès escompté. 
 

Enfin, les négociations entreprises avec la municipalité de Landerneau concernant l’assainissement 

collectif ont abouti à un allègement de la facture. Pour les trois dernières années 2009 / 2010 / 

2011, le total de nos factures a été réduit de 55 000 €, ce qui correspond à 113 € par foyer raccordé. 

Tout ceci sans augmenter les tarifs aux usagers. 
 

Très bonnes vacances à toutes et à tous, en espérant qu’elles soient ensoleillées. 

Jean CRENN 

Facturation de l’eau et de l’assainissement 

La distribution de l’eau potable et sa facturation étant 

gérées par la commune, nous rappelons aux proprié-

taires et locataires qu’il convient d’informer la mairie de 

toute arrivée et de tout départ afin que les services puis-

sent effectuer le relevé du compteur et ainsi facturer à 

chacun les consommations dues. 

Recensement des jeunes 

Les jeunes nés en juillet / août 

1996 doivent venir se faire re-

censer en mairie à partir du jour 

de leurs 16 ans et dans les  

3 mois. Se munir du livret de 

famille et de la carte d’identité. 
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CONSEIL MUNICIPAL 
Extrait du compte-rendu de la séance du 27 juin 2012 

 

Absent : E. PETTON a donné pouvoir à A. JAFFRES 

Secrétaire : J. PAUGAM 
 

Budget commune : décision modificative 

Afin d’appliquer la convention avec le Comité des Fêtes pour l’or-

ganisation de la Ronde Finistérienne, il est proposé de voter des 

crédits supplémentaires en recettes et en dépenses aux comptes 

« Autres charges exceptionnelles » et « Autres produits exception-

nels » pour un montant de 1 500 €. Pour : 16. 
 

Edification des clôtures – Obligation de dépôt d’une déclaration 

préalable (DP) 

Le dépôt d’une DP est déjà obligatoire pour toute clôture en sec-

teur sauvegardé (ABF). Le code de l’urbanisme permet au conseil 

municipal de soumettre à DP les demandes de clôtures hors sec-

teur ABF . Afin de s’assurer du respect des règles fixées par le Plan 

Local d’Urbanisme préalablement à l’édification de la clôture, il est 

proposé de rendre obligatoire le dépôt d’une DP pour l’édification 

des clôtures sur toute la commune. Pour : 13. Abstentions : 4. 

Participation pour l’assainissement collectif 

La Participation pour l’Assainissement Collectif (PAC), loi du  

14 mars 2012, remplacera la Participation pour Raccordement à 

l’Egout (PRE) au 1er juillet 2012. Le fait générateur de la PAC sera le 

raccordement au réseau d’assainissement collectif et non l’autorisa-

tion d’urbanisme, fait générateur de la PRE. La PAC sera de 2 500 € 

comme la PRE. Il est proposé au Conseil d’instituer la PAC dans 

les mêmes conditions que la PRE. 

Pour : 17. 
 

Assainissement : avenant à la convention de raccordement des 

eaux usées sur Landerneau 

Les négociations ont abouti à un accord à la suite de nombreux 

échanges et discussions avec la commune de Landerneau au sujet 

de la convention de traitement des eaux usées de Pencran. Les mo-

difications de la convention sont les suivantes : 

− Application d’un coefficient d’écrêtement de 0,70 aux volumes 

des eaux parasites constatés aux débitmètres, 

− Comptage réel de la panne temporaire d’un débitmètre en 2010 

(application de la formule SAFEGE pour la durée de la panne et 

non pour l’année entière), 

− Rétroactivité de ces dispositions depuis 2009, sans pénalités finan-

cières, 

− Renonciation à la possibilité de dénoncer la convention devant le 

tribunal administratif. 

Conséquences financière de cet avenant sur 2 ans : 

Facture eaux usées sur 2009 = 87 905,39 € ramenée à 77 767,51 € 

Facture eaux usées sur 2010 = 112 883,96 € ramenée à 78 642,56 € 

Différence : 44 379,28 €. Cela évite d’augmenter la facture de 

chaque abonné de 115 € en moyenne. Le Conseil autorise le Maire à 

signer cet avenant. Pour : 17. 
 

Avis sur le périmètre d’épandage des boues d’une entreprise 

La société UCLAB Industrie dont le siège est à Lanrinou demande 

une autorisation d’extension du périmètre d’épandage des boues 

issues de sa station d’épuration. Une enquête publique est en cours 

depuis le 4 juin. Elle concerne plus précisément l’actualisation des 

valeurs limites de rejet au milieu naturel de l’effluent traité et l’ac-

tualisation du périmètre d’épandage des boues biologiques. A ce 

jour, aucun terrain de la commune de Pencran n’en reçoit. 

Après explications, le Conseil émet un avis favorable à la demande 

d’autorisation au titre des Installations Classées pour la Protection 

de l’environnement. Pour : 17. 
 

Consultation du public sur la majoration des droits à construire 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal a décidé à l'unanimité 

de mettre en œuvre les modalités de consultation du public détail-

lées en page 3. 
 

Questions diverses 

Tarif des brochures sur les enclos paroissiaux 

L’Association pour la Promotion des Enclos Parois-

siaux de la Vallée de l’Elorn (APEVE) a réalisé une 

brochure sur l’enclos de Pencran. Il est proposé d’ac-

quérir 2 000 brochures pour un prix de 800 € HT dont 

500 réservées à l’APEVE et d’en fixer le prix de vente. 

Prix de vente au public : 3 €/U Prix revendeur : 1,50 €/U. 

Pour : 17. 
 

Compte rendu des commissions 
 

Voirie – L. VIGOUROUX 

Des régularisations de voiries et terrains sont en cours. 
 

Enfance et Jeunesse – C. PICHON 

Présentation des inscriptions à l’école pour 2012/2013. Le corps 

enseignant demande un local supplémentaire pour une bonne ré-

partition des effectifs à la rentrée prochaine, il a également deman-

dé l’ouverture d’une classe supplémentaire à l’Inspection acadé-

mique. 

L’ALSH a obtenu un agrément pour recevoir jusqu’à 40 enfants au 

centre de loisirs dès le 1er juillet 2012. Ceci implique de déplacer la 

salle de sieste pour accueillir la totalité des enfants. 

Une réflexion sera menée rapidement par le Conseil Municipal 

pour aménager au mieux les locaux dans les deux instances. Il est 

envisagé de mettre en place une classe modulaire à l’école. 

Les portes ouvertes du 9 juin ont eu un réel succès tant à l’école 

qu’à l’ Arc en Ciel et auprès des Assistantes maternelles. 
 

Bâtiments : J.C. LARVOR 

Extension de la mairie : une étude a été faite conjointement avec le 

service urbanisme de la CCPLD qui soumettra le dossier auprès de 

5 architectes. 
 

Information : R. EMILY 

Forum des associations le vendredi 7 septembre de 16h30 à 19h30. 

Ronde Finistérienne, course cycliste à Pencran, en souvenir d’Eric 

JOSEPH le dimanche 22 juillet. 
 

J. CRENN informe du recrutement de Cyril RIOU aux services 

techniques. 
 

Compte-rendu complet consultable en mairie. 

L’édification des clôtures (plantation d’une haie, d’arbres ou 
d’arbustes, pose d’un grillage, construction d’un mur) est  
soumise à DP. Formulaire disponible en mairie ou sur internet 
en téléchargeant le cerfa 13703*02). 

Arrivée de Cyril RIOU aux services techniques 
 

Le 25 juin dernier, Cyril RIOU, 29 ans, a rejoint l’équipe des services 

techniques en remplacement de Philippe REUNGOAT qui a demandé sa 

mutation à Plouénan. 
 

Après un CAP Menuiserie, Cyril RIOU a notamment travaillé 10 ans au 

sein de l’entreprise Thébault à Plouédern. Originaire de Landerneau, il 

est pompier volon-

taire depuis 11 ans.  
 

Nous lui souhaitons 

la bienvenue ! 

 

nadège l'hostis et tristan richard au 
championnat de france de tennis de 

Cyril RIOU  

et le Maire,  

Jean CRENN. 



3 

 

Portes ouvertes de l’école et de l’ Arc en Ciel 
 

Les parents sont venus nombreux aux portes ou-

vertes des services de l’enfance le 9 juin. 
 

Ils ont pu visiter avec leurs 

enfants les classes de l’école,  

l’ Arc en ciel qui abrite le Jar-

din d’enfants, la garderie péris-

colaire et l’accueil de loisirs.  
 

Les assistantes maternelles de 

Pencran étaient également 

présentes. 

ETAT CIVIL 

Naissances :  

Gaëlle ANSQUER, 1 Lesmoualc’h Bian, née le 28 mai 

Angèle BAILLOT, 7 rue Max Jacob, née le 14 juin 

Elouan LE BRAS, 2 rue Jacques Cartier, né le 20 juin 
 

Décès : Pierre PLOUZENNEC, 1 route de Kerloïs, décédé le 5 mai,  

72 ans 
 

URBANISME 

Permis de construire accordés : maisons individuelles 

Lotissement Les Garennes 

LE GALL Patrice et FEDJAKH Soraya, 6 rue des Korrigans 

Lotissement Le Terroir de Kermadec 

PERON Sébastien et GUYONVARH Céline, 30 rue Per Jakes Hélias 

Non-oppositions à des déclarations préalables de travaux : 

FRANCE Arnaud, 3 allée des Charmilles, volets roulants solaires 

PAOLI Ange, 6 Keranna, clôture  

LE BLOND Guillaume, 1 impasse des Frênes, clôture 

BABIN Bruno, 40 rue des Bruyères, portail 

EMILY Jean-Yves, Keranna, clôture 

Relais Parents Assistantes Maternelles  « La Farandole des 

Communes »  - Horaires de la saison estivale 

RPAM Landerneau (Tél : 02 98 46 60 61) : 

Juillet : Fermé du 5 juillet  au soir au 30 juillet au matin 

Août : Ouvert du 30 juillet au 10 août  

Fermé du 10 août au soir au 4 septembre au matin 

RPAM Plouédern (Tél : 02 98 43 63 97) : 

Juillet : Ouvert (fermé la journée du 6 juillet) 

Août : Fermé du 3 août au soir au 4 septembre au matin  

Consultation du public sur la majoration des droits à construire 
 

Aux termes de la loi du 20 mars 2012, les droits à 

construire résultant des règles de gabarit, de hauteur, 

d'emprise au sol ou de coefficient d'occupation des 

sols fixées par le plan local d'urbanisme sont majorés de 30 % pour 

permettre l'agrandissement ou la construction de bâtiments à 

usage d'habitation. Cette majoration ne s'applique pas dans les 

secteurs sauvegardés (ex : Bâtiments de France). Le public est con-

sulté pour donner son avis sur cette mesure. 

Ainsi, une note d’information sera mise à votre disposition en 

mairie aux jours et heures habituels d’ouverture du  

mardi 17 juillet au vendredi 17 août 2012. La note sera aussi con-

sultable sur le site internet de la mairie, rubrique « La mairie 

communique » dans les mêmes délais. Vous pourrez alors pré-

senter vos observations par écrit ou par mail.  

A l'issue de cette consultation, une synthèse des observations du 

public sera présentée au Conseil Municipal par le Maire et tenue à 

la disposition du public. En toutes hypothèses, cette majoration des 

droits sera applicable au plus tard le 20 septembre 2012 sauf si, à 

l’issue de la consultation du public, le Conseil Municipal décide 

que cette majoration ne s’appliquera pas sur tout ou partie du terri-

toire de la commune.  

LA MAIRIE COMMUNIQUE 

Résultats des élections législatives à Pencran 
 

1er tour : En %, sur 793 voix exprimées :    

1- C. Guittet : 51 % ; 2- J. Le Guen : 27,1 % ; 3- G. Rolland-

Chapelain : 7,9 % ; 4- E. Deschamps : 5,5 % ; 5- I. Mazelin : 3,8 % ; 

6- A. Somme : 3,2 % ; 7- M. Lo Verso : 0,8 % ; 8- M.C. Jacq :  

0,4 % ; 9- F. Chauveau : 0,3 %. 
 

2nd tour : En %, sur 783 voix exprimées : 

Chantal GUITTET : 67,3 % 

Jacques LE GUEN : 32,7 % 

Remise des vélos  

par l’APE  

à l’école. 

Le Jardin d'Enfants en sortie chez les Pompiers 
 

Les enfants du Jardin d'Enfants, accompagnés de l'équipe éducative et 

de quelques parents, ont fait une sortie à la caserne des pompiers de 

Landerneau le 18 juin dernier.  

Reçus très chaleureusement, ils ont pu monter dans plusieurs véhi-

cules, essayer le casque des pompiers, tenir la lance à incendie et sont 

aussi montés dans la nacelle de la grande échelle. Même la sirène a 

retenti rien que pour eux !  

C'est la tête remplie de souvenirs qu'ils ont rejoint le Jardin d'Enfants 

où la matinée s'est clôturée par un pique-nique très apprécié de tous. 

JARDIN D’ENFANTS 



4 

 

 VIE   ASSOCIATIVE 

Club des Aînés 
 

Le Challenge de Printemps s’est déroulé sur cinq semaines, les 

mois de mars et avril. Le 22 mai, un casse-croûte avec charcuterie 

récompensait tous les participants à l’annonce des résultats. 
 

Marche + Dominos 
1er  : Tourbot Madeleine 113 p 
2ème :  Lelong Alice 108 p 
2ème  : Tourbot Louis 108 p 
4ème  : Goascoz Yvette 105 p 
5ème  : Postec Marie Ange 100 p 
5ème : Rolland M-Thérèse 100 p 
 

Le 16 mai, s’est déroulée à Plabennec la finale de tarot. François 

Kérébel défendait les couleurs de Pencran et a terminé 25ème.  

Bravo ! 

Le 30 mai, la finale de pétanque à Saint Renan n’a pas réussi à nos 

équipes Pencranaises. Une « Journée noire » ; aucune équipe n’est 

rentrée dans les prix. 

Le 31 mai à Plouédern a eu lieu l’interclubs auquel 27 équipes 

étaient inscrites, dont 3 de Pencran. L’équipe Abjean Michèle - 

Tourbot Madeleine a gagné le concours avec 30 points. 

Le 7 juin, 33 équipes dont 3 de Pencran étaient présentes à l’inter-

clubs de Saint Thonan. L’équipe Diverres 

Jeanne - Déniel Louis, ainsi que l’équipe Le 

Fourn Yvette - Tourbot Louis, ont terminé 

6èmes exaequo avec 26 points. 

Félicitations au doyen de notre association, 

Louis Déniel, qui a terminé 4ème au concours 

national de dominos au Drennec avec son 

ami de Dirinon, François Billant. C’est avec 

fierté qu’il nous a présenté sa coupe le 5 juin 

dernier. Bravo à tous ! 

Louis DENIEL  

4eme championnat de 

France dominos  

 

ECOLE 

Spectacle de l’école 
 

Les enfants de la classe de petite section ont réalisé un 

spectacle d’expression corporelle le mardi 19 juin.  

Les tableaux présentés sur le thème « Les trois petits 

cochons » décrivaient la tranquillité, la peur, la colère et 

la joie.  

Ils ont terminé en chanson, suivant bien du regard 

Marie, leur enseignante. 

Pétanque : 
1er      : Emily Roger 204 p 
2ème : Verbauhede Christian 195 p 
3ème : Vican Philippe 187 p 
4ème : Herry Gérard 183 p 
5ème : Grall Albert 170 p 

Les Sentiers de Pencran 

91 marcheurs ont sillonné les sentiers de Pencran lors de la traditionnelle radonnée du lundi de Pentecôte le 28 mai. Chacun à son 

rythme a pu apprécier le travail d’entretien des chemins réalisé par les membres de l’association. Après 5, 8 ou 11 kms, les efforts étaient 

récompensés par le casse croûte servi à l’arrivée à la salle polyvalente dans une ambiance très agréable. 
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APE - Kermesse de l’école  
 

Le 13 mai dernier, l'APE a organisé sa tradi-

tionnelle kermesse annuelle au grand plai-

sir des petits. Pêche à la ligne, pêche aux 

canards, tir au but et maquillage étaient de 

la partie.  

L'équipe enseignante avait également  

préparé un spectacle. 

Les bénéfices de cette journée ont permis, entre autre, d'acheter des vélos et des trottinettes 

pour les maternelles ainsi que des ballons et des diabolos pour les primaires. Ceux-ci ont 

été remis à l'équipe enseignante lors de la journée porte ouvertes du 9 juin dernier (voir 

photo en page 3)  

L'APE précise qu'il n'y aura pas de collecte de journaux durant les deux mois d'été. La 

collecte reprendra à la rentrée. Au terme de cette première année, 6500 kg de journaux ont 

été récoltés. Un grand MERCI à tous pour 

votre participation ! 

 VIE   ASSOCIATIVE 

Gym’ Club 

Le club de gym comprenant 88 adhérentes a organisé son assemblée générale le jeudi  

14 juin. La présidente Catherine HUAUME rend compte du bilan pour l’année écoulée 

puis informe de son départ du club pour raisons personnelles. La réunion est aussi mar-

quée par le départ en retraite de l’animatrice Marité FITAMANT.  

Anne Louise MARC, ancienne présidente, l’a remerciée et rappelle que Marité a fait par-

tie du lancement du Gym’club et qu’elle en est l’animatrice depuis le début en 1989. Au 

départ un seul cours était assuré le lundi soir puis le club s’est développé. Elle a apporté à 

chacune la détente des muscles par le travail mais aussi un bien-être général, par sa bonne 

humeur, son sourire, sa délicatesse et sa patience. 

Marité sera remplacée en septembre par Christine MORINEAU. 

A l’issue de l’assemblée le nouveau bureau s’est réuni et a nommé sa nouvelle prési-

dente : Sophie GELEOC. 

Composition du nouveau 

bureau : 

Présidente : Sophie GELEOC 

Vice présidente : Josiane  

DANGELSER 

Secrétaire : Valérie BOTHOREL 

Trésorière : Jocelyne ELIES 

Membres : Elise CORNEC,  

Monique KEREBEL, Chantal  

LE MENN. 

Un cours de gym tonique supplémentaire 

sera dispensé le samedi de 9h30 à 10h30. 
 

Toutes les informations sur les inscrip-

tions vous seront données sur le  

Pencran Infos de la rentrée. 

L'assemblée générale de l'association aura 

lieu le vendredi 14 septembre, dans le hall 

de la salle des sports. Les parents intéressés 

pour intégrer l'association pourront le faire 

à cette occasion. 
 

Bonnes vacances à tous ! 

8ème édition de la fête de quartier à Kermalguen 
 

Les habitants de Kermalguen se sont retrouvés le samedi 16 juin.  

Au programme, 

pétanque, balade, 

jeux et repas.  

Ni le vent, ni la 

pluie n'ont entamé 

la bonne humeur 

des participants. 

Comité des Fêtes 

La fête de la musique s’est déroulée le 16 juin dernier avec les 

groupes AIRTT et The Bizkiter’s.  

Air TT 

The bizkiter’s 
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 DIVERS 

PETITES ANNONCES 

Famille résidant à Pencran recherche une personne de confiance 

pour garder deux enfants de 3 et 6 ans tous les mercredis de 8h30 

à 14h, à domicile, à partir de septembre 2012 ainsi qu'une partie 

des vacances scolaires 2012-2013. Contact au 06 61 12 71 51. 

 VIE ASSOCIATIVE 

Chèque sport 2012/2013  

pour bouger sans se ruiner ! 

Cette année, depuis le 1er juin, les jeunes 

nés en 1994, 1995, 1996, 1997 peuvent à 

nouveau retirer leur chèque d’une valeur 

de 15 € sur bretagne.fr/jeunes et le faire 

valoir auprès des 2 500 clubs partenaires. 

Pour en bénéficier, rien de plus simple : il 

suffit de se rendre sur le site de la Région 

Bretagne dédié aux jeunes, de remplir un 

formulaire d’inscription, d’imprimer son 

chèque et de le présenter à son club au 

moment de son inscription. Toutes les 

infos sur www.bretagne.fr/jeunes 

Participez au maintien de la biodiversité locale en identifiant les plantes invasives ! 
 

Dans le cadre de la gestion des plantes invasives, le Syndicat de Bassin de l’Elorn vient 

d’élaborer un petit livret à destination du grand public. Parmi ces plantes invasives sévis-

sant dans la vallée de l’Elorn, figurent principalement les Grandes Renouées, le Laurier 

Palme, le Rhododendron Pontique, l’Herbe de la Pampa et la Balsamine de l’Himalaya. 

Ce livret, à disposition à l’accueil de votre mairie, vous permettra d’identifier ces plantes et 

de savoir quand agir et comment limiter leur développement. Une carte jointe à ce livret 

vous permettra de situer les espèces invasives que vous rencontrez sur votre commune lors 

de vos balades. Cette carte, une fois complétée, sera à rapporter en mairie pour permettre au 

Syndicat de Bassin de l’Elorn d’avoir une meilleure connaissance de son territoire.  

Merci d’avance pour votre participation. 

Pour toutes questions n’hésitez pas à contacter : Annaëlle Dulac – Stagiaire « Invasives » au 

Syndicat de bassin de l’Elorn – Tél : 02 98 25 93 51 ou par mail : annaelle.dulac@gmail.com 

Le salon de coiffure L’Ile aux Cheveux sera fermé pour congés 

d’été du 30 juillet au 20 août 2012 inclus. Réouverture le mardi 21 

août à 9h30.  Merci de votre fidélité et bonnes vacances à tous ! 

Tél : 02 98 85 17 47. 

Assemblée générale du Badminton - Tennis de table 

Section tennis de table : résumé de la saison 2011/2012  

Une dizaine de jeunes ont pu participer au Départemental le 11 novembre 2011 à Daoulas. De très bons résultats 

ont été obtenus avec 7 participants qualifiés pour les régionaux du 11 mars 2012 à Tinténiac (35).  

Une fois de plus, Pencran s’est distinguée avec de nombreuses médailles et coupes. Trois joueurs ont été qualifiés 

pour le championnat de France, dont 2 qui s’y sont rendus. Le National s’est déroulé les 28 et  

29 avril derniers à Méricourt dans le Pas de Calais(62).  

Nadège L’HOSTIS en catégorie sénior Femme s’est hissée jusqu’en quart 

de finale et Tristan RICHARD qui a pu participer pour la 1ère fois, s’est très 

bien défendu en catégorie benjamin. 

Pour achever cette saison la section tennis de table a organisé un tournoi 

interne le vendredi 22 juin qui s’est déroulé dans la détente et la bonne 

humeur des 16 participants. 
 

Section badminton : Le club recherche de nouveaux licenciés 

pour densifier les effectifs !! 
 

Les inscriptions au tennis de table et au badminton pour la saison 

prochaine seront prises lors du Forum des Associations le  

7 septembre à Pencran. 

Nadège L’HOSTIS  

et Tristan RICHARD 

Joueurs du tournoi interne de tennis de table du 22/06/12 

Comité des Fêtes 

La Ronde Finistérienne, épreuve cycliste 

réservée aux meilleurs coureurs ama-

teurs de Bretagne se déroule dans  

10 communes du Finistère du 8 juillet au 

19 août 2012.  

Pencran organise l'étape du dimanche 

22 juillet en souvenir d'Eric JOSEPH, 

Pencranais décédé le 4 septembre 2010, 

bénévole au sein de l'organisation et 

salarié de la SOFIMAT.  

Le circuit de 5,4 km dont le départ et 

l'arrivée seront situés devant la  

SOFIMAT, passera devant son domicile, 

Route de la Fontaine. Une épreuve de 

cadets dont le départ sera donné à 14h 

précèdera celle des seniors à 16h. 

L’assistance technique sera assurée par 

l’Etoile Cycliste de Landerneau.  
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LES SENTIERS DE PENCRAN 

Le circuit n°1 est entretenu par l’association « Les Sentiers de Pencran ».  
Les traits en pointillés permettent de raccourcir les distances. 
 

1. Au bourg, descendre 200 m et prendre à gauche au carrefour vers 
Kernévez. A droite, au pied de l’antenne relais, prolonger jusqu’à la 
croix de Kermaria (1,2 km). 

2. Descendre la route goudronnée sur 40 m et prendre à gauche la ve-
nelle menant à Rosquelen. Traverser la route Pencran-Landerneau et 
continuer sur le chemin de terre jusqu’à Keranhoat Izella (2,2 km). 

3. Prendre à droite la route goudronnée. Attention ! La montée est rude 
pendant 200 m ! Au haricot, tourner à droite pour prendre, 20 m plus 
loin, une venelle à gauche, menant à Keroullé (2,9 km). 

4. Traverser la VC1 et prendre, presque en face, la route goudronnée sur 
400 m. Le premier chemin à droite mène à la vallée. Au bas de celle-
ci, remonter à droite jusqu’à Runaher (4,9 km). 

5. Nouvelle traversée de route, pour une boucle qui amène à longer un 

affluent du Morbic, puis à déboucher à nouveau sur l’axe Pencran-La 
Martyre. Remonter vers Pencran jusqu’au premier chemin à gauche, 
au sud du manoir de Kermadec (6,5 km). 

6. Ce chemin longe le bout du stade, traverse un bosquet, des habitations 
et débouche près du village de Loguellou (7,1 km). 

7. Descendre à gauche la route goudronnée sur 500 m environ et quitter 
celle-ci pour prendre à droite, juste avant la Fontaine de la Vierge, le 
chemin qui mène à la Croix Neuve (9 km). 

8. Prendre à droite la route goudronnée vers Landerneau, traverser le 
carrefour et 250 m plus loin, tourner encore à droite dans le chemin 
qui, passant par le Québou, vous ramène au bourg (11 km). 

 

                 Circuit N° 1 
Ce circuit est entretenu par l’association « Les Sentiers de Pen-
cran ». Distances parcourues par rapport au départ (point 1) : 
Point 2 : 1,2 km  Point 3 : 2,2 km 
Point 4 : 2,9 km  Point 5 : 4,9 km 
Point 6 : 6,5 km  Point 7 : 7,1 km 
Point 8 : 9 km  Arrivée (Point 1) : 11 km 
                 Circuit N° 2 
                 Circuit N° 3 
                 Circuit N° 4 
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 LE SAVIEZ-VOUS ? 

Les premières rencontres de football remontent aux années 

1969/1970. Les matchs opposaient les jeunes hommes  

mariés aux célibataires ; ils avaient lieu dans le « terrain de 

St Jo » à Keranna l’après-midi du lundi de Pâques, jour du 

pardon de Pencran.  

En 1971, une poignée de mor-

dus du ballon rond prennent 

l’initiative de fonder l’Union 

Sportive de Pencran le 11 oc-

tobre. 

Les membres du premier comité 

sont : Yves CAROFF, président, 

Jean BARON et Alexis LOAEC, vice

-présidents, Yvon PINVIDIC, secré-

taire, Henri LE MEUR, trésorier. 

Denis CARIOU, Louis CORBE, 

Corentin KERBRAT et Paul SPARFEL complètent le groupe. La 

première saison est réservée à des rencontres amicales et des tour-

nois. La 1ère coupe est gagnée au Faou. Deux équipes sont engagées 

l’année suivante et l’effectif ne cesse de s’étoffer au fil des années : 

− l’engagement d’équipes poussins et pupilles en 1973 

− une 3ème équipe senior en 1975 

− la création d’une équipe minime en 1976 et d’une équipe cadet 

en 1977. 

Cette fameuse équipe « cadet », qui, pour sa 1ère participation en 

championnat, termine championne de son groupe. Bon nombre 

d’éléments forment l’ossature du club, des années durant. 

Un minime surclassé, Paul LE GUEN, fait déjà parler de lui.  

La municipalité fait réaliser un terrain pour le club à Keranna, plus 

bas que le terrain de St Jo. Début 1976, les joueurs, dirigeants et 

supporters construisent eux-mêmes leurs vestiaires. Le seul club 

sportif de Pencran atteint 100 licenciés en 1977. 

Pendant ce temps là, l’équipe fanion se fraie doucement son bon-

homme de chemin. Elle accède à la Promotion de 1ère division (D2 

actuelle) en 1979 et à la 1ère division (D1) deux ans plus tard.  

Le 1er tournoi poussins-pupilles du 1er mai 1979 rassemble 250  

enfants. 

Chers à Yves CAROFF, des jeux et spectacles sont mis sur pieds 

pour le financement partiel ou total des équipements, buvette, ves-

tiaires et gradins. En 1979 les jeux bretons du 1er « Gouel ar me-

nez » font déplacer plus d’un millier de spectateurs. Ces jeux sont 

suivis d’un grand bal au Family à Landerneau. Ils sont reconduits 

les années suivantes. 

La saison 1979/1980 compte 150 licenciés. 
 

Rolland OMNES remplace Yves CAROFF à la présidence du club à 

dater de la saison 1984/1985. 

Ce sont les débuts de Paul LE GUEN en 1ère division contre Nantes. 

Les motards de la Garde Républicaine font le spectacle du Gouel ar 

menez. 
 

Puis en 1986, c’est la Promotion d’Honneur pour l’équipe A et 

après un retour en 1ère division, elle repart de plus belle pour 

atteindre la Division d’Honneur Régionale à l’issue de la saison 

1998/1999. Elle y reste deux années.  

Tanguy CORBE et David LE MEUR, minimes à l’USP, sont recrutés 

par le Brest Armorique FC. 

Le challenge « Pascal PRIGENT », jeune Pencranais décédé, est 

organisé la 1ère fois en 1987/1988, les bénéfices sont reversés à la 

Ligue nationale contre le cancer. 

Les vétérans sont 1ers  dans leur groupe en 1989/1990 et en 

1993/1994, l’équipe A descend de niveau après 8 saisons passées en 

Promotion d’Honneur. 
 

Albert CONSEIL est élu président en 1994/1995 et l’USP arrive en 

16ème de finale de la coupe de Bretagne pour la 2ème fois en 1996. 

Durant la saison 1997/1998, l’équipe A monte en PH en restant 

invaincue. Christian SALOU marque 26 buts sur 51 marqués par 

l’équipe. Robert CORBE prend le relais d’Albert CONSEIL à la 

présidence du 

club en 

2001/2002.  

Après avoir investi dans 

de nouveaux vestiaires en 

1992, la municipalité fait 

édifier, en 2006, un équi-

pement comprenant des 

tribunes, une buvette, un club house et un local de stockage du 

matériel. 
 

Olivier CAROFF est nommé co-président avec Robert CORBE en 

2008 puis Robert cède la place à son fils Tanguy en 2010. 
 

L’école de foot qui est très performante obtient en 2009 le label 

qualité, de la Fédération Française de Football. Elle compte une 

équipe dans chaque catégorie. 

Durant cette saison les joueurs U19 obtiennent la 

victoire en coupe de district à Lampaul-Plouarzel. 

Lionel BIAN organise la journée nationale des débu-

tants à Pencran. Il mobilise les bénévoles et la réus-

site est au rendez-vous : 500 enfants de 7-8 ans et 

autant de spectateurs sont accueillis dans les meil-

leurs conditions et passent une excellente journée. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le 2 juin 2012, l’Union Sportive de Pencran vient de fêter le 40ème 

anniversaire de l’association.  

Les équipes de foot évoluent sur quatre terrains au stade de Keran-

30 ans du club le 

8/06/2002  

Une partie de 

l’équipe initiatrice 

de l’USP en 1971 

Union Sportive de Pencran    1971-2012 

Robert CORBE, Albert CONSEIL  

Tournoi des jeunes le 17 mai 2012 

De gauche à droite : Yvon PINVIDIC, Jean BARON, Henri  

LE MEUR, Yves CAROFF, Corentin KERBRAT. 

Olivier CAROFF et Tanguy CORBE, co-présidents, et les autres membres du bureau 

lors de l’AG du 25 mai 2012, en présence de Jean CRENN. 

Lionel BIAN 


